
Castor

Grand Cormoran

Héron cendré

Milan noir

Foulque macroule

Le Milan noir est une espèce répandue de rapaces 
dont le plumage est généralement brun. Sa spécialité 
est le vol d’exploration et il vit à proximité d’espaces 
aquatiques – lac, marais ou cours d’eau – pour se 
régaler de poissons morts.

La foulque macroule est un oiseau 
aquatique souvent confondue avec la 
Gallinule poule d’eau, et qui se nourrit 
principalement de plantes qu’elle 
trouve en plongeant dans l’eau.

Le castor est l’un des plus gros rongeurs 
d’Europe et vit dans les milieux aquatiques 
courants et stagnants. Il peut vivre à proximité 
de l’homme mais préfère sortir au crépuscule 
pour sa tranquillité. 

Le héron cendré est un échassier piscivore 
qui affectionne les milieux humides et 
mesure environ 90cm. Il trouve notamment 
refuge dans la forêt de Ripaille.

Le grand cormoran est un palmipède dont le 
plumage est noir avec des reflets verts et bronzés. 
C’est un excellent plongeur mais il doit longuement 
sécher ses ailes en les laissant écartées.

Entre lac et montagnes, la destination de Thonon-les-Bains abrite de nombreuses espèces animales mais aussi 
végétales à contempler et découvrir. Voici quelques espèces emblématiques présentes à Thonon-les-Bains, que 

vous aurez peut-être l’occasion d’admirer lors d’une balade au bord du lac ou dans l’un de nos sites naturels.

LA FAUNE ET LA FLORE 
À THONON-LES-BAINS



Orchis militaire

> Accès libre au public, de janvier à novembre <

> Accès libre au public, toute l’année <

Brochet

Arboretum et fôret 
de Ripaille Zone 

Natura 2000

Réserve naturelle 
du delta de la Dranse

Perche

Féra Corégone
Elle vit en larges groupes et 
jusqu’à 40 m de profondeur.

Incontournable du Léman, c’est 
l’espèce la plus recherchée du lac.

Il s’agit du plus grand 
poisson présent 
naturellement dans 
le Léman et qui vit 
principalement dans 
les premiers mètres 
de profondeur du lac.

De nombreuses orchidées sauvages s’épanouissent dans la 
région et notamment dans les pelouses des terrasses sèches, 
observables de mai à juillet. Au delta de la Dranse, il est 
possible d’admirer des orchidées sauvages dont l’Orchis 
militaire (Orchis militaris) qui se distingue par ses fleurs roses 
tachetées de blanc qui attirent et guident les insectes. 

Installé au cœur du domaine de Ripaille, 
cet arboretum a été créé entre 1930 et 
1934 par André Engel dans le but 
d’expérimenter la manière dont des 
plants du monde entier pouvaient 
s’accoutumer au climat de notre région. 
La forêt a également conservé une 
riche biodiversité et se découvre au fil 
d’un sentier d’interprétation.

Le réseau Natura 2000, constitué d'un 
ensemble de sites naturels, terrestres 
et marins, vise à assurer la survie à 
long terme des espèces animales et 
végétales ainsi que des habitats 
particulièrement menacés, à forts 
enjeux de conservation en Europe. 

LA FAUNE ET LA FLORE 
À THONON-LES-BAINS

Issue de la confluence de rivières 
de trois vallées, la Dranse forme 
l’un des derniers deltas lacustres 
ayant son embouchure dans le lac 
Léman. Ce delta représente l’une 
des plus grandes biodiversités du 
département, résultat d’une longue 
évolution géologique. Une partie de 
la réserve naturelle est classée 
Natura 2000.


